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Projet de loi no 272
(Privé)

LOI CONCERNANT LA MUNICIPALITÉ DE
SAINT-JEAN-DES-PILES

ATTENDU qu’il y a lieu de valider certaines compensations exigées et
prélevées par la Municipalité de Saint-Jean-des-Piles à l’égard d’immeubles
situés sur son territoire ;

Qu’il est dans l’intérêt public de valider l’exécution de certains travaux
effectués aux abords du lac des Piles et les emprunts et dépenses effectués à
cette fin par la municipalité ;

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. Les règlements d’emprunt 285-11-92 et 325-11-95 de la Municipalité de
Saint-Jean-des-Piles, les travaux et les dépenses effectués ainsi que les contrats
accordés en vertu de ces règlements ne peuvent être invalidés en raison de l’un
des motifs suivants :

1° des travaux ont été exécutés sur des terrains qui n’appartenaient pas à la
municipalité ;

2° un contrat n’a pas été octroyé conformément aux dispositions des articles
934 à 936 du Code municipal du Québec (L.R.Q., chapitre C-27.1) ;

3° un contrat n’a pas été approuvé par le conseil avant d’être conclu,
contrairement à l’article 142 du Code municipal du Québec.

Aucun recours judiciaire ne peut être exercé en raison de l’un de ces motifs.

2. Les compensations exigées et prélevées en vertu des règlements visés à
l’article 1 ainsi que les paiements en un versement faits en vertu de
l’article 1072.1 du Code municipal du Québec ne peuvent être invalidés en
raison de l’un des motifs mentionnés à l’article 1 ni parce que le montant de la
compensation exigée et prélevée ou du paiement effectué n’est pas celui qui
aurait dû l’être.

3. Un règlement d’emprunt adopté par le conseil avant le 18 septembre
1998, ayant pour objet de compléter les travaux effectués en vertu des
règlements visés à l’article 1, peut prévoir, malgré l’article 1072.1 du Code
municipal du Québec, qu’un contribuable de qui est exigée une compensation
peut s’en exempter en payant en un versement la part du capital qui, à
l’échéance de l’emprunt, aurait été fournie par cette compensation.
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Un tel règlement peut également modifier les dispositions des règlements
285-11-92 et 325-11-95 qui établissent une compensation ; la nouvelle
compensation et la nouvelle taxe ainsi décrétées ont effet rétroactivement à la
date d’entrée en vigueur de ces règlements.

L’Amicale des Écoles de Grand-Mère peut céder de gré à gré à la municipalité
la partie de son terrain que celle-ci prévoit acquérir en vertu de l’article 3 du
Règlement 360-04-98 adopté le 20 avril 1998 même si elle n’obtient pas
l’assentiment de 90 % de tous ses membres en règle, comme le prévoit
l’amendement apporté à sa charte le 27 mai 1962.

4. La municipalité doit, avant le 18 octobre 1998, établir une nouvelle
répartition de la charge fiscale imposée par les règlements d’emprunt numéros
285-11-92 et 325-11-95 tels que modifiés par le règlement visé à l’article 3.

La municipalité établit notamment, pour chaque contribuable visé par une
compensation modifiée par le règlement :

1° le total des montants des taxes et compensations qui auraient dû être
payés, chaque année, en application des dispositions modifiées ou, selon le
cas, le montant qui aurait dû être payé en application de l’article 1072.1 du
Code municipal du Québec ;

2° le total des montants de compensations payés chaque année ou, selon le
cas, le montant payé en application de l’article 1072.1 du Code municipal du
Québec.

Une copie de cette nouvelle répartition est transmise au ministre des Affaires
municipales.

5. Si le montant établi au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 4
est supérieur à celui établi en vertu du paragraphe 2°, la municipalité envoie
au contribuable un compte de taxes équivalent à cette différence avant le
17 novembre 1998.

Lorsqu’un contribuable s’est prévalu, en vertu de l’article 1072.1 du Code
municipal du Québec, de la possibilité de payer en un seul versement sa part
de l’emprunt décrété par le règlement 285-11-92, la municipalité lui envoie,
dans le même délai, une réclamation représentant la différence entre les deux
montants.

Ce contribuable ne sera exempté du paiement de la compensation décrétée
par ce règlement, conformément à l’article 1072.3 du Code municipal du
Québec, que s’il paie le montant qui lui est réclamé dans les 30 jours de la
réclamation. En cas de non-paiement, il ne sera exempté qu’en proportion du
montant du paiement qu’il a effectué sur le montant qu’il aurait dû payer.

6. Si le montant établi au paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 4
est supérieur à celui établi au paragraphe 1°, la municipalité verse à la
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personne concernée le montant de cette différence ou opère compensation
avec toute somme qui lui est due par cette personne.

7. Les servitudes de passage établies sur le chemin privé situé sur les lots
368 ptie, 369 ptie, 370 ptie et 371 ptie du cadastre officiel de la paroisse de
Sainte-Flore, par les actes publiés au bureau de la publicité des droits de la
circonscription foncière de Shawinigan sous les numéros 167281, 164391,
157559 et 142126 et au bureau de la publicité des droits de la circonscription
foncière de Champlain sous les numéros 132476, 196792, 164713, 159169 et
179576, sont éteintes.

Il en est de même des servitudes de passage établies sur le chemin privé
situé sur les lots 373 ptie et 374 ptie du cadastre officiel de la paroisse de
Sainte-Flore par les actes publiés sous les numéros 123843 de la circonscription
foncière de Shawinigan et 180573 de la circonscription foncière de Champlain.

Toute servitude de passage établie avant le 1er décembre 1997 sur l’un des
chemins privés mentionnés au présent article et non publiée à cette date est
également éteinte.

8. Sur réquisition de la municipalité, la radiation des servitudes visées aux
premier et deuxième alinéas de l’article 7 se fait par la publication, au bureau
de la publicité des droits de la circonscription foncière de Shawinigan et à
celui de la circonscription foncière de Champlain, d’un avis qui fait référence
à l’article 7 et en reproduit le dispositif et qui certifie que les travaux décrétés
par un règlement visé par les articles 1 et 3 sont complétés.

Malgré les articles 2981, 2990 et 2991 du Code civil du Québec, il suffit
que l’avis soit signé par le secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-
Jean-des-Piles.

Si une servitude visée au troisième alinéa de l’article 7 est publiée après le
1er décembre 1997, elle peut être radiée conformément au présent article.

9. La compensation exigée, en vertu d’un règlement d’emprunt visé à
l’article 3, des bénéficiaires des servitudes éteintes en vertu de l’article 7, ne
doit pas excéder 60 % de celle qui est exigée des contribuables dont les
immeubles sont situés en bordure du lac des Piles et qui ne bénéficiaient
d’aucun accès au chemin public avant le début des travaux prévus par les
règlements 285-11-92 et 325-11-95.

La différence entre les deux compensations visées au premier alinéa tient
lieu de toute indemnité et de tout dommage liés à la radiation des servitudes
éteintes en vertu de la présente loi.

10. Le secrétaire-trésorier de la municipalité doit inscrire dans le livre des
règlements de la municipalité, à la suite de chacun des règlements visés par la
présente loi, un renvoi à la présente loi.
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11. La présente loi n’affecte pas une cause pendante au 1er décembre 1997.

12. L’article 3 a effet depuis le 20 avril 1998.

13. L’article 7 prend effet le jour de la publication de l’avis visé à l’article 8.

14. La présente loi entre en vigueur le 20 juin 1998.


